
N° 52 

                   

SÉNAT 

 

SESSION ORDINAIRE DE 2025-2026 

                                                                                                                                              

Enregistré à la Présidence du Sénat le 21 octobre 2025 

PROJET DE LOI 

(procédure accélérée) 

 

autorisant l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la 

République française et le Gouvernement de la République de Finlande 
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Projet de loi autorisant l’approbation de la convention entre le 

Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 

République de Finlande pour l’élimination de la double imposition en 

matière d’impôts sur le revenu et la prévention de l’évasion et de la fraude 

fiscales, et l’approbation de l’avenant à la convention entre le 

Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Royaume 

de Suède en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune 

Article 1er 

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la 

République française et le Gouvernement de la République de Finlande pour 

l’élimination de la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et la 

prévention de l’évasion et de la fraude fiscales (ensemble un protocole), signée à 

Helsinki le 4 avril 2023, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 2 

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention entre le 

Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Royaume de 

Suède en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion fiscale en 

matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signé à Stockholm le 22 mai 2023, 

et dont le texte est annexé à la présente loi. 

 


